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S O M M A I R E

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi de Normandie
Arrêté portant délégation de signature du 15 février 2016 en matière administrative à M. Jean-
François DUTERTRE, directeur de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de Normandie

Etablissement public de santé mentale de Caen
Décision du 1er février 2016 portant délégation permanente de signature à M. Philippe 
CHARÂTRE, Ingénieur Hospitalier de l'Etablissement public de santé mentale 

Décision du 12 février 2016 portant délégation permanente de signature à Madame Pascale 
Thézelais, Directrice Adjoint de l'Etablissement public de santé mentale 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DU 
CALVADOS

Arrêté préfectoral n° DDPP-2016-29 du 15 février 2016 relatif à la mise en demeure de M. et Mme 
GARDIE, constituant la SCAE Ferme de Montfort, sise "lieu Montfort" à Bricqueville (14710) de 
respecter leurs effectifs de vaches laitières et de bovins à l'engraissement déclarés le 13 août 2010 
ou de déposer une nouvelle déclaration portant les effectifs bovins compatibles avec les installations 
et les annexes actuelles permettant de respecter la réglementation en vigueur

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS
Arrêté préfectoral du 15 février 2016  d'autorisation d'exploiter au GAEC de la Rue Froide 

Arrêté préfectoral du 15 février 2016 de refus d'autorisation d'exploiter à M. BREARD Antonio   







































 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 15 fé vrier 2016
 

Le Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 68,91 ha, précédemment mis en valeur par
 M.MOTTIN Régis par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  20/10/15 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 4 février 2016 ;

Considérant la demande déposée par le GAEC de la Rue Froide (L ECOUSTEY Denis et Dorian)
qui va exploiter une surface totale de 156 ha 85, soit 87 ha 94 e xploités par M. LECOUSTEY
Denis et seront mis à disposition du GAEC et 68 ha 91 par M. LECO USTEY Dorian dans le cadre
de son installation,

Considérant que M. LECOUSTEY Dorian a le projet de s’install er sans les aides de l’Etat et a
justifié son projet en présentant une étude technic o économique,

Considérant que la demande du GAEC de la Rue Froide  correspond à 

• l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : « installer, à titre principal, les
personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présentan t une étude technico-
économique démontrant que leur projet est viable économiqu ement et complété par la
fiche de viabilité du dossier autorisation d’exploi ter»

• la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir : «Insta llation non aidée telle que définie
au 2-5 de l’article 2»,

Considérant la demande déposée par M. BREARD Antonio qui exp loite 66 ha 78, au moyen de
1 équivalent UTH, détient 5 ha de cultures de vente, 22 vache s allaitantes, une référence laitière
de 250 000 litres, soit un score équivalence de 1,2 6,

Considérant que les 11 ha 20 demandés par M. BREARD Antonio, s ont la propriété de la tante de
ce dernier,  Mme CHALONY Marguerite, qui l’a nommé son légataire universel,
Considérant que la demande de M. BREARD Antonio cor respond à

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à titre
principal, en individuel ou en société. En cas de candidatur es multiples classées à ce
même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitation ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,



Considérant ainsi que la demande du GAEC de la Rue Froide est d ’un rang de priorité supérieur
à celui de M. BREARD Antonio vis à vis du schéma dé partemental des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Le GAEC DE LA RUE FROIDE dont le siège est à LE MOLAY LITTRY est autorisé à
exploiter 68,91 ha répartis de la manière suivante :

Communes

LE MOLAY LITTRY
LE MOLAY LITTRY
LE MOLAY LITTRY
LE MOLAY LITTRY
LE MOLAY LITTRY

ST MARTIN DE BLAGNY
ST MARTIN DE BLAGNY

Parcelles

C 215 216 217 218 222 227 237 238 545 549 562
C 84 193 194 198 199 206 207 209 210 440 458 543 580 637

214 234 235 506 – B 124 136 155 156 539 541
C 236 239 240 241 242 244 245 251 338 342 478

C 243 246 247 248 339 340 507
B 81 82 86 99 102

B 55 56 57 59 62 229

Surface (ha)

11,16
26,04
7,71
7,60
5,50
4,24

ARTICLE 2 – Le GAEC DE LA RUE FROIDE dont le siège est à LE MOLAY LITTRY est autorisé à
exploiter 87,94 ha répartis de la manière suivante :

Communes

FORMIGNY
LE MOLAY LITTRY
LE MOLAY LITTRY
LE MOLAY LITTRY
LE MOLAY LITTRY

RANCHY
RANCHY

RUBERCY
TOURNIERES

CERISY LA FORET

Parcelles

ZN 30 32 23
D 34 35 36

A 356 324 330 332 348 – B 163 171 172 489
C 55 61 317 318 319

C 50 51 54 57 68 71 - D 30
C 80

A 124 – B 54 58 59 87 90 91
B 140 235 236

B 104 170 171 172 174 175 176 177 178 179
D 216 217

Surface (ha)

16,02
4,05

16,60
6,08

10,27
4,73

15,44
1,64
9,67
3,44

ARTICLE 3 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 15 février 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par recours
hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant précisé
qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



 

 ARRETE DE REFUS D’AUTORISATION D’EXPLOITER
en date du 15 février 2016

   
Le Préfet du Calvados,

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 11,20 ha précédemment mis en valeur par M. MOTTIN Régis,
par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 03/09/15 ;

VU la décision de prolongation de délai en date du 16 novembre 2015 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 4 février 2016 ;

Considérant la demande déposée par M. BREARD Antonio qui exp loite 66 ha 78, au moyen de
1 équivalent UTH, détient 5 ha de cultures de vente, 22 vache s allaitantes, une référence laitière
de 250 000 litres, soit un score équivalence de 1,2 6,

Considérant que les 11 ha 20 demandés par M. BREARD Antonio, s ont la propriété de la tante
de ce dernier,  Mme CHALONY Marguerite, qui l’a nom mé son légataire universel,
Considérant que la demande de M. BREARD Antonio cor respond à

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à
titre principal, en individuel ou en société. En cas de candi datures multiples classées à
ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitati on ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant la demande déposée par le GAEC de la Rue Froide (L ECOUSTEY Denis et Dorian)
qui va exploiter une surface totale de 156 ha 85, soit 87 ha 94 e xploités par M. LECOUSTEY
Denis et seront mis à disposition du GAEC et 68 ha 91 par M. LECO USTEY Dorian dans le cadre
de son installation,

Considérant que M. LECOUSTEY Dorian a le projet de s’install er sans les aides de l’Etat et a
justifié son projet en présentant une étude technic o économique,



Considérant que la demande du GAEC de la Rue Froide  correspond à 

• l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : « installer, à titre principal, les
personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présentan t une étude technico-
économique démontrant que leur projet est viable économiqu ement et complété par la
fiche de viabilité du dossier autorisation d’exploi ter»

• la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir : «Insta llation non aidée telle que
définie au 2-5 de l’article 2»,

Considérant ainsi que la demande du GAEC de la Rue Froide est d ’un rang de priorité supérieur
à celui de M. BREARD Antonio vis à vis du schéma dé partemental des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – M. BREARD Antonio demeurant à LE TRONQUAY n'est pas autorisé à exploiter
11,20  ha répartis de la manière suivante :

Communes

LE MOLAY LITTRY

Parcelles

C 215 216 217 218 221 222 227 237 238 545 549 562

Surface (ha)

11,20

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 15 février 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L‘adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou

par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 


